
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 avril 2015, 147e année, no 15 867

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de la Loi instituant 
l’Offi ce Québec-Monde pour la jeunesse, en collabora-
tion avec le Centre de services partagés du Québec le cas 
échéant, l’Offi ce Québec-Monde pour la jeunesse fournit 
à l’Offi ce franco-québécois pour la jeunesse, à l’Offi ce 
Québec/Wallonie-Bruxelles pour la jeunesse et à l’Offi ce 
Québec-Amériques pour la jeunesse, dans la mesure et 
aux conditions que chacun détermine, des services de ges-
tion des ressources fi nancières, humaines, matérielles et 
technologiques;

ATTENDU QUE, le ministre de l’Éducation, de l’Ensei-
gnement supérieur et de la Recherche souhaite verser à 
l’Offi ce Québec-Monde pour la jeunesse, une subvention 
d’un montant maximal de 1 498 944 $ aux fi ns d’assurer, 
de concert avec les offi ces jeunesse concernés dans le cas 
des territoires et pays couverts par ces offi ces, la coordina-
tion et la mise en œuvre du programme Poursuite d’études 
collégiales et universitaires permettant aux étudiantes et 
aux étudiants du Québec de compléter une partie de leurs 
études collégiales ou universitaires à l’étranger;

ATTENDU QUE, dans le cas des territoires et pays 
couverts par l’Offi ce franco-québécois pour la jeunesse, 
l’Offi ce Québec/Wallonie-Bruxelles pour la jeunesse ou 
l’Offi ce Québec-Amériques pour la jeunesse, l’Offi ce 
Québec-Monde pour la jeunesse devra convenir, avec les 
offi ces concernés, des modalités relatives aux services 
qu’il pourra fournir aux fi ns de la mise en œuvre du pro-
gramme Poursuite d’études collégiales et universitaires;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de   l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche de la Science et de la Technologie (cha-
pitre M-15.1.0.1), le ministre peut notamment accorder, 
aux conditions qu’il fixe, une aide financière sur les 
sommes mises à sa disposition à cette fi n;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 du Règlement sur la 
promesse et l’octroi de subventions (chapitre A-6.01, r. 6), 
tout octroi et toute promesse de subvention doivent être 
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur 
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le montant 
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur 
à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche :

QUE le ministre de l’Éducation, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche soit autorisé à octroyer à 
l’Offi ce Québec-Monde pour la jeunesse, une subvention 
d’un montant maximal de 1 498 944 $ pour l’exercice 
fi nancier 2014-2015;

QUE ce montant soit attribué aux fi ns du versement de 
bourses aux candidats sélectionnés dans le cadre du pro-
gramme Poursuite d’études collégiales et universitaires et 
conditionnellement à la signature d’une convention d’aide 
fi nancière substantiellement conforme à celle annexée à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63023

Gouvernement du Québec

Décret 239-2015, 25 mars 2015
CONCERNANT l’approbation du Plan quinquennal 
des investissements universitaires pour la période du 
1er juin 2014 au 31 mai 2019

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de la Loi sur les 
investissements universitaires (chapitre I-17), le ministre 
de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche est autorisé à préparer chaque année avec tout 
établissement universitaire du Québec tout plan d’inves-
tissements universitaires pour les cinq années suivantes, 
divisé en tranches annuelles;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de cette loi, ce plan doit indiquer en détail l’objet et le 
montant des investissements pour la première année et 
contenir un état des investissements prévus pour les 
années subséquentes;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article 4 pré-
voit qu’un tel plan est soumis à l’approbation du gouver-
nement et entre en vigueur à la date de cette approbation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le Plan quinquen-
nal des investissements universitaires pour la période du 
1er juin 2014 au 31 mai 2019;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche :

QUE le Plan quinquennal des investissements univer-
sitaires pour la période du 1er juin 2014 au 31 mai 2019, 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret, 
soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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